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RÉSUMÉ DE LA TRANSACTION DE FINDEV CANADA

GAIA Climate Loan Fund
Le présent document donne un aperçu de la transaction de FinDev Canada, y compris un résumé des impacts prévus sur le 
développement, de l’évaluation environnementale et sociale effectuée, des risques recensés et des mesures d’atténuation 
connexes à mettre en œuvre.

Description de la transaction
GAIA Climate Loan Fund (GAIA) est une plateforme de financement mixte gérée par Climate Fund 
Manager (CFM) et structurée et développée conjointement par FinDev Canada et Mitsubishi UFJ 
Financial Group UFG Bank Ltd (MUFG) d’une taille cible de 1,48 G$. Son objectif est de consentir 
des prêts à long terme pour financer des projets d’adaptation et d’atténuation climatiques sur les 
marchés émergents et les économies en développement (MEED). GAIA mobilisera des capitaux 
privés destinés aux MEED, dont 25 % seront affectés aux pays les moins avancés (PMA) et aux 
petits États insulaires en développement (PEID), et 70 % à des projets d’adaptation au climat.

Détails de la transaction

CONTREPARTIE

GAIA Climate Loan Fund 
Climate Fund Managers B.V. : gestionnaire 
du fonds 
CFM GAIA GP S.A.R.L. : commandité

PAYS DE CONSTITUTION Luxembourg

RÉGION VISÉE PAR LES ACTIVITÉS Fonds accordant des prêts à des entités situées 
dans un maximum de 25 pays situés dans les MEED

DURÉE DU FINANCEMENT 30 ans

SECTEUR Financement climatique

CATÉGORIE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE FI‑1

PRODUIT DE FINANCEMENT Financement par capitaux propres

MONTANT DE LA TRANSACTION 
AU TITRE DU MÉCANISME DE 
FINANCEMENT CONCESSIONNEL

80 M$ US

MONTANT DE LA PARTICIPATION DE 
FINDEV CANADA 75 M$ US en actions de catégorie A1

DATE DE DIVULGATION DE LA TRANSACTION 24 mars 2025

DATE DE SIGNATURE DE LA TRANSACTION 20 octobre 2025

DATE DE PUBLICATION DU RÉSUMÉ DE 
LA TRANSACTION 6 février 2026

ALIGNEMENT AVEC LES CRITÈRES 2X s. o.

https://www.2xchallenge.org/
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Résumé des impacts prévus sur le développement
Selon la proposition de valeur sur le plan de l’impact sur le développement, cet investissement 
dans GAIA encouragera une croissance sobre en carbone, résiliente aux changements climatiques 
et inclusive dans les MEED. Pour y arriver, GAIA investira dans des projets d’atténuation et 
d’adaptation climatiques dans un maximum de 19 pays, en misant sur le financement mixte.

La théorie du changement en matière d’impact présentée ci‑dessous résume comment GAIA 
contribuera aux objectifs de développement à long terme de FinDev Canada et aux Objectifs de 
développement durable (ODD) des Nations Unies.

Impact
Croissance sobre en carbone et résiliente aux changements climatiques

dans les pays en développement

Résultats à
court terme

GAIA : 

Résultats à moyen 
terme

Emprunteurs : 

ExtrantsIntrants
Financiers : 
• 75 M$ US de capitaux 

propres
• 80 M$ US de capital 

concessionnel
Non financiers : 
• Climat, genre, facteurs 

environnementaux et 
sociaux, assistance 
technique, expertise en 
financement mixte

• Meilleure performance en matière 
d'égalité des hommes et des femmes, 
conformément au plan d’action en 
matière de genre 

• Renforcement des pratiques 
d’intégration d’une optique de genre 

• Projets d’adaptation au climat qui 
profitent directement à la population

• Évitement d’émissions de carbone grâce 
à des projets d’atténuation des effets 
des changements climatiques

• Financer des projets d’atténuation des 
changements climatiques (30 % des 
actifs) et d’adaptation à leurs effets 
(70 % des actifs) pour un montant total 
de 1,4 G$ US, en affectant au moins 25 % 
des fonds à des PMA et des PEID

Égalité des genres

• Accès à des solutions de financement 
climatique qui répondent à leurs besoins 
(p. ex., financement à long terme, de 
taille appropriée, en devises locales et 
fortes)

• Acquisition de connaissances et 
capacité accrue à reproduire et à 
déployer à grande échelle des projets 
susceptibles d’être financés

Développement de 
marchés

• Définir et mettre en œuvre des plans 
d’action en matière de genre et une 
gestion des risques sexospécifiques pour 
tous les projets

• Élaborer des politiques et des procédures 
qui encouragent l’égalité des genres et 
l’inclusion sociale pour tous les projets

• Monter des structures commerciales 
adaptées et réduire les risques grâce 
à des prêts en monnaie locale et en 
devises fortes, parmi d’autres 
mécanismes

• Mettre en place les structures 
d’impact sur le développement

Action pour le climat et la nature

Partenaires fondateurs :
• Mobiliser des fonds, créer et gérer GAIA, définir ses structures commerciales et d’impact sur le développement
• Mobiliser des fonds, créer et gérer la facilité d’assistance technique de GAIA

DÉVELOPPEMENT DE MARCHÉS

•	 Renforcer les économies locales : GAIA consentira des prêts à long terme et de taille appropriée, 
en monnaie locale et en devises fortes, dans un maximum de 19 pays émergents, y compris 
des PMA et des PEID où les besoins de financement sont les plus urgents. GAIA structurera 
et mettra en œuvre ces investissements de manière à renforcer la capacité locale à mettre en 
place des structures de financement mixte efficaces axées sur le climat, dans le but de pouvoir 
reproduire et déployer à grande échelle des capitaux institutionnels et privés dans l’adaptation 
aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets dans les MEED.

ÉGALITÉ DES GENRES

•	 Promouvoir l’inclusion des femmes dans tous les projets de financement climatique : Chaque 
projet financé par GAIA devra mener une évaluation de genre rigoureuse afin de définir et 
mettre en œuvre un plan d’action en matière d’égalité des genres adaptés à son contexte. 
De tels plans encouragent la participation des femmes en tant que dirigeantes et employées, 
et l’intégration d’une optique de genre lors de la réalisation de projets climatiques. Les plans 
d’action comprendront aussi des mesures de protection sensibles au genre et veilleront à ce 
que les projets soient aussi bénéfiques aux hommes qu’aux femmes.
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ACTION POUR LE CLIMAT ET LA NATURE

•	 Soutenir la transition vers une économie sobre en carbone et résiliente au climat : GAIA financera 
des projets alignés sur les contributions déterminées au niveau national (CDN) et les plans 
nationaux d’adaptation. Au moins 70 % des fonds seront affectés à des projets d’adaptation 
(résilience des écosystèmes, agriculture durable, gestion de l’eau et infrastructures résistantes) 
sur les marchés les plus gravement touchés par les changements climatiques et les moins bien 
outillés pour y faire face. La plateforme financera aussi des projets d’atténuation (production 
d’énergie propre, transport sobre en carbone, etc.).

Résumé de l’évaluation environnementale et sociale et des mesures 
d’atténuation des risques connexes
On s’attend à ce que les activités de financement de GAIA soutiennent des projets d’atténuation 
et d’adaptation climatiques dans divers secteurs des marchés émergents, par exemple les énergies 
renouvelables, les infrastructures résilientes au climat, la mobilité urbaine et les processus agricoles 
durables. Ces activités peuvent entraîner des risques environnementaux et sociaux variables 
d’un projet à l’autre, dont d’éventuelles répercussions sur la main‑d’œuvre et les conditions de 
travail, la réinstallation involontaire et l’acquisition de terres, la biodiversité et les écosystèmes, 
la consommation d’eau, la gestion des déchets et la pollution, ainsi que des considérations plus 
larges en matière de droits de la personne. Ces risques sont divers, contextuels et propres à 
chaque projet; leur niveau peut être de faible à élevé en fonction de la nature des projets financés.

GAIA gère ces risques au moyen d’un système de gestion environnementale et sociale exhaustif qui 
comprend une politique environnementale et sociale, une politique sur les droits de la personne, une 
liste d’exclusion, une catégorisation des risques environnementaux et sociaux et des procédures de 
contrôle diligent, de suivi, de traitement des plaintes et de préparatifs d’urgence. Le système est 
aligné sur les normes de performance de la SFI et les protections environnementales et sociales 
du Fonds vert pour le climat. La gestion des risques environnementaux et sociaux est soutenue 
par l’équipe de spécialistes en facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) et 
en climat du gestionnaire de placements, Ninety One, de même que par le comité Climat et ESG 
composé d’experts des commanditaires de la plateforme, dont FinDev Canada.

FinDev Canada a évalué la transaction en regard des exigences du pays hôte et des normes de 
performance de la SFI, et a participé à l’examen des documents et aux entretiens menés avec le 
gestionnaire de placements. La recherche n’a révélé aucune couverture médiatique défavorable 
récente. Selon l’évaluation, GAIA respecte les normes applicables. La transaction est classée dans 
la catégorie FI‑1 et a reçu la cote de risques environnementaux et sociaux Moyen‑élevé.

L’évaluation de FinDev Canada s’est appuyée sur le système de gestion environnementale et 
sociale, la politique environnementale et sociale, la politique sur les droits de la personne, la 
politique sur l’égalité des genres et l’inclusion sociale, la politique sur les peuples autochtones et 
le manuel opérationnel de GAIA, sur les documents de durabilité et d’intendance de Ninety One, 
ainsi que sur les discussions réalisées à l’étape du contrôle diligent.


